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Programme détaillé de formation  

Webinar du 19 mai 2026  
 

Les fondamentaux de la responsabilité médicale  

Module 2 : la responsabilité sans faute en matière médicale 
 

Le programme global de cette formation, analyser le droit commun de la responsabilité médicale, ce module 2 

relatif à la responsabilité sans faute en matière médicale s’articule autour deux axes, tout d’abord l’analyse des 

infections nosocomiales et ensuite l’étude de la responsabilité autour des produits de santé. L’intervenant expose 

les règles de base relatives à ces deux notions et entrecoupe son exposé par des questions/réponses orientées 

par des mises en situation fictives ou guidées par des cas rencontrés par les participants. A l’appui de la formation, 

un fascicule est envoyé par mail au participant.  

 

Module 2 (3 heures) 

19 mai 2026 de 9h à 12h 

 

Les fondamentaux de la responsabilité médicale 

La responsabilité sans faute en matière médicale 

I. LES INFECTIONS NOSOCOMIALES 

A. La notion d’infections nosocomiales 

➢ Endogène / Exogène 

➢ Infection et greffon 

➢ Aléa et infection 

➢ Vers la disparition des infections 

secondaires ? 

➢ Infection et preuve 

B. Le régime d’indemnisation 

➢ Avant la Loi Kouchner 

➢ Avec la Loi Kouchner / Avec la Loi About 

➢ Constitutionnalité de la responsabilité 

pour faute des praticiens 

➢ Quid de la notion d’établissement ? 

➢ Traitement inadapté d’une infection 

nosocomiale 

C. Les recours de l’ONIAM 

➢ Recours direct / Recours subrogatoire 

D. Quid des victimes par ricochet ? 

II. LES PRODUITS DE SANTÉ 
 

A. Les producteurs : art. 1245 et s. du Code 

civil 

 

B. Les utilisateurs 

 

C. Les prescripteurs 

 

D. L’ONIAM 

 

E. L’État 

 

 

 

 


